
Les échanges entre association CHARIBAUDE et Mairie 
à propos de l'hôtel restaurant 

 
 

Récapitulatif 
 

1.)  Fin janvier 2010 : demande verbale en Mairie s'il est techniquement possible d'obtenir un bilan 
financier complet et détaillé de l'hôtel restaurant depuis ses débuts. 

2.)  22 février 2010 : Rencontre avec la secrétaire générale pour une demande verbale officielle. 
Demande confirmée par mail le même jour. 

3.)  23 février 2010 : réponse de la secrétaire générale. 

4.)  9 mars 2010 : Courrier de CHARIBAUDE demandant un bilan financier de l'hôtel restaurant 
depuis l'achat. 

5.)  15 mars 2010 : Courrier de réponse de Monsieur le Maire à notre courrier du 9 mars  
(vous remarquerez : courrier sans référence Mairie …). 

6.)  19 mars 2010 : Courrier de CHARIBAUDE demandant à nouveau le bilan financier de l'hôtel 
restaurant. 

7.)  12 avril 2010 : Courrier de réponse de Monsieur le Maire à notre courrier du 19 mars. Encore 
une réponse tentant à noyer le poisson et permettant de se défiler pour ne pas donner les chiffres 
demandés. 
(vous remarquerez : courrier toujours sans référence Mairie …). 

8.)  20 avril 2010 : Courrier à la CADA (Commission d'Accès aux Documents Administratifs) 

9.)  25 mai 2010 : réponse de la CADA 

 

Affaire à suivre … 



 
De : Contact Charibaude 
Date : 22/02/2010 11:14:11 
A : FUME Isabelle 
Sujet : Renseignements ... 
 

 

    Re-bonjour, 
  
Je voulais vous demander lors de notre récente rencontre, si je devais officialiser ma demande par 
courrier postal ? 
  
RAPPEL 
Je désirerais tous les chiffres se rapportant à l'hôtel restaurant : 

• L'achat de tous les bâtiments (Mme Chailloux et maison CECCON et autres s'il y a eu)  
• Les frais notariés se rapportant aux différents achats  
• Les frais des différents intervenants (architecte, étude de marché, organismes de surveillance de 

chantier, ...)  
• Le lots (individuellement) concernant l'hôtel restaurant (valeur initiale à la CAO et valeur réelle 

arrêtée par exemple au 31/12/2009) 

Merci de me préciser si c'est du TTC ou du HT (dans ce cas, préciser le taux de TVA) 
  
A bientôt, 
   Pierre RENAULT 



 
De : Isabelle Fumé 
Date : 23/02/2010 18:23:54 
A : Contact Charibaude 
Sujet : Re: Renseignements ... 
 
Bonsoir Mr Renault, 
excusez moi je n'ai pas eu le temps de vous répondre plus tôt. 
Dans un premier temps, la réponse des élus à vos questions est de vous encourager à venir consulter les 
délibérations en mairie concernant le dossier Bonne Humeur. 
Il est vrai que tant que ce dossier n'est pas classé il semble difficile de vous transmettre des documents plus 
analytiques. 
Si cette réponse ne vous satisfaisait pas , vous pouvez toujours adresser un courrier à la Mairie pour reformuler 
votre demande . 
Bonne soirée. 
Isabelle Fumé 
Mairie de Belleville sur Loire 
 




















